
LL
’Assemblée Générale de la Fédération
Nationale des PEP s’est réunie les 17 et
18 juin au Palais des Congrès à Dijon.

Les PEP21 et leurs bénévoles ont organisé
ce rassemb lement statutaire.

Joël Balavoine, notre regretté Président
national, qui nous a quittés prématurément
en novembre 2010, avait coutume d’évoquer
un syndrome qui a toujours présidé aux
relations entre les associations départe -
mentales (AD) et la fédération : dès le
franchissement de Villeneuve-la-Garenne,
les représentants des AD pressés de
retrouver leur département favori, oublient
les décisions prises par l’Assemblée
Générale, omettant par la même occasion
qu’ils ont été partie prenante à ces décisions
qui leur semblent dès lors procéder d’une
fédération abstraite. Ce syndrome illustre la
difficulté à mettre en œuvre le nécessaire
réseau que constitue l’ensemble de nos
associations départementales.

Joël Derrien, nouveau Président fédéral,
s’adressant aux Présidents et aux Directeurs
généraux réunis à Bourges en mars 2011
a lancé une petite phrase d’apparence
évidente qui éclaire le débat : « la fédération
c’est nous tous, le siège fédéral n’en est
qu’un élément ». Ce qui va sans dire,
va mieux encore en le disant.

Dès lors les associations départementales
n’ont plus à redouter l’instauration d’un
rapport hiérarchique avec le siège  – ce qui
serait contraire à l’histoire même des PEP
– mais doivent admettre qu’étant à l’origine
des décisions que le siège a pour mission de
mettre en œuvre, elles ne peuvent plus
oublier ce qu’elles ont décidé.

Le syndrome de Villeneuve-la-Garenne n’a
plus sa place dans l’importante évolution
que nous ont fait vivre les lois de 2002, 2005
et 2007. Dans une exceptionnelle analyse
de l’état actuel de nos associations,
Jacques Hardy, avocat spécialisé, déclarait
à Bourges : « Le propre d’un réseau est qu’il
se dérègle sans cesse mais rien n’est pire
que la dispersion. La question n’est pas
de savoir qui pilote mais
comment on pilote ».

Jacques Vaudiaux
Président des PEP 21
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Un jardin pédagogique
pour une éducation citoyenne à l’environnement

Les enfants de l'Accueil de Loisirs du Centre Social des
Bourroches, géré par les PEP21, ont fait fleurir leur projet
« jardin », en partenariat avec l'association Arborescence
et la Ville de Dijon.

Dans trois carrés séparés par des rondins de bois poussent des arômates,
des fraises, des courges et des légumes traditionnels. Et c’est avec un plaisir
non dissimulé que les enfants s’essaient à arroser, à désherber et à découvrir

avec impatience l'évolution de leurs plantations!

Dalila, animatrice référente des 3-4 ans, souhaitait mettre en place un projet
novateur qui aurait pour objectif d’offrir à ces tous petits une approche artistique
de la nature.

L’idée première est de sensibiliser les enfants au jardinage biologique, à la conception
des divers espaces et de leur permettre de visualiser les récoltes des premiers légumes.
Depuis la rentrée des vacances de printemps, les enfants peuvent profiter de leur
potager au sein d'un espace mis à disposition par le Centre Social.

Des activités ludiques sont également proposées autour du jardin : des jeux
naturalistes, la création d’espaces paysagers, ou encore la fabrication d’installations
éphémères comme des épouvantails, des hôtels à insectes, ou une cabane à oiseaux…

Le projet leur permet
également d’appréhender
les cycles naturels (celui
des saisons, du sol, de
l’eau, et des végétaux…).
Des questions, des échanges
naissent ainsi sur l’origine
des légumes qui passent du
stade de graines à aliments
dans leur assiette !

Parce que ce jardin péda -
gogique devient progres -
sivement le leur, il est
aussi pour l’équipe un
moyen d’éducation à la

citoyen neté. Le jardin contribue également plus largement au façonnement du
caractère du quartier. Chacun apprend dès le plus jeune âge à devenir responsable
et respectueux de son environnement et prend conscience qu’il est nécessaire de
le préserver.
Cette action s’inscrit dans le projet pédagogique de l’Accueil de Loisirs. Elle répond
aux objectifs pédagogiques tels que l'éveil et la découverte d’activités novatrices.
Ce projet est l’objet d’un travail en collaboration avec les professionnels et
les usagers du Centre Social avec pour objectif de devenir à plus long terme
un projet intergénérationnel.

A noter qu’il est financé dans le cadre du projet éducatif local de la Ville de Dijon. n

Muriel Cointet et Charlène Rey,
Directrices de l’Accueil de Loisirs des Bourroches

accueildeloisirsbourroches@yahoo.fr
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L a Fondation Jérôme Lejeune a organisé le jeudi 17 mai 2011
à Paris la remise des prix d’Europ’Affiche 2011. Ce concours
s’adresse aux adolescents et jeunes adultes porteurs de

déficience intellectuelle issus d’ULIS (Unité Localisées pour
l’Inclusion Scolaire : classes spécialisées de collège et de lycée),
d’une SIPFP (Section d’Initiation et de Première Formation
Professionnelle), d’IME (Institut Médico-Educatif) ou d’associations.

Ce concours mis en place depuis 2009 par La Fondation a pour
objet la réalisation et la présentation collective d’une affiche sur
un thème imposé lié à la diversité culturelle et aux pratiques
interculturelles, traité à travers plusieurs pays Européens.
En 2011, la thématique de création, proposée par la Maison de
l’Europe de Paris, était la suivante : « Les Jeux et les sports
traditionnels ».

A cette occasion, 13 groupes ont présenté leurs œuvres, et parmi
eux, un groupe de jeunes de Côte-d’Or issus de l’IME de
l’Association PEP21, notre établissement accompagnant et
prennant en charge des jeunes âgés de 6 à 20 ans sur le plan
pédagogique, médical, éducatif, social et professionnel (formation
et soutien à l’insertion). Six jeunes en situation de handicap âgés
de 15 à 18 ans de l’IME ont participé à ce concours : Yvan Herbin,
Maxence Menard, Adeline Lelong, Jordan Declerc, Chloé Didier,
Amélie Lago. Ils ont travaillé pendant plusieurs mois en lien
avec Evelyne Piot, éducatrice technique spécialisée, Marie-Pierre
Cordelier, professeur des écoles, Cécile Lescure, monitrice-
éducatrice et Aleth Meuret, aide-médico-psychologique. 

Cet investissement dans la réalisation d’une œuvre artistique
leur a permis de redécouvrir les pays européens, de resituer dans
cet environnement géographique et communautaire notre belle
région la Bourgogne en valorisant ses spécialités et son patrimoine
tant sportif que culturel.

La récompense est à la hauteur de l’effort et du déplacement sur
Paris : le groupe de l’IME PEP21 a su présenter avec brio
sa production le 17 mai dernier devant le jury pluridis-
ciplinaire du concours (Jury constitué d’un spécialiste du thème

« Jeux et les sports traditionnels », d’un designer-graphiste, d’un
chargé de communication, d’un journaliste chargé des questions
européennes, d’un représentant des services culturels d’ambas -
sades européennes). Il a été classé en 5ème position au classement
du concours général et en 3ème position dans la catégorie
de la créativité.

Pour cette première participation, c’est un succès à la fois local
et européen : un exemple à suivre et surtout la preuve que
ces jeunes ont des ressources et un beau potentiel… n

Les travaux des jeunes sont exposés dans le hall d’entrée de
l’Association depuis le 14 juin 2011.

Anne-Cécile Jacot
Chef de service de la formation professionnelle IME PEP21

annececile-jacot@pep21.org

Concours EuropAffiche 2011…

Les jeunes de l’IME de l’Association PEP 21 récompensés pour leur créativité

C ’est sous l’œil attendri de leurs parents venus
nombreux que le 31 mai dernier que les élèves
de l'Ecole de Plein Air (EPA) du Clos Chauveau

ont donné deux représentations de leur spectacle
« L’Eventail Magique » au théâtre de la Fontaine d’Ouche.

Le spectacle de l’École de Plein Air :
« L’éventail magique »
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Ce conte musical mettait en scène le personnage principal Yoshi et se
déroulait au Japon. Les neuf classes de l'Ecole ont travaillé depuis septembre
2010 avec l'aide de Frédérique Chenel, professeur de musique au
Conservatoire de Dijon.

Trois tableaux se sont succédés avec en arrière plan un écran sur lequel
défilait un dessin animé créé par Antoine Legras, infographiste.

Les éléments de décor (lampions et éventails) ont été fabriqués par les
élèves avec les enseignantes et les kimonos ont été prêtés par le service des
sports de la Ville de Dijon.

Mme Lemouzy, représentant la Ville de Dijon, et M. Toletti, directeur général
de l’association PEP21, assistaient à la représentation qui concrétisait le
travail de l’année dans le cadre du projet de l’école.

Lors de la fête du Clos Chauveau du 25 juin 2011, les élèves et leurs
enseignantes ont eu le plaisir d’exposer les photos du spectacle et
de présenter le jardin japonais qu’ils ont construit. n

Marie-Laure Languet
Directrice de l’EPA

marielaure.languet@pep21.org



L IME PEP21 vient d’inaugurer mardi 31 mai 2011 son Ruchier Pédagogique, en présence de l’adjointe au Maire Nelly Metge,
des représentants de l’établissement, des PEP21, de l’Association
le Jardinot et de sa Commission Apiculture.

Créée en 1942, l’association Le Jardinot, a pour vocation d’insuffler à ses
adhérents le goût de la nature, le respect de l’environnement, le sens de
l’amitié et de la solidarité en créant ses propres centres de jardins
familiaux et collectifs. D’abord réservée au monde ferroviaire, elle s’est
ouverte à toute personne souhaitant participer aux activités proposées par
l’association. L’IME PEP21 a souhaité s’allier à celle-ci dans le cadre
d’une action pédagogique « espace rural, agencement, environnement ».

Le Président régional de cette association et l’IME PEP21 ont signé une convention de partenariat le 9 mars 2010 afin de mettre
en place un rucher pédagogique, visant à faire découvrir aux jeunes l’apiculture et ses techniques, de les sensibiliser au rôle
des abeilles et plus largement à la protection de l’environnement.

Depuis cette date, trois ruches ont été installées et un chalet a été construit au mois de mars dernier (implantés rue des Ecayennes
en face de l’entrée de l’IME) afin que des membres de Jardinot Apiculture, puissent y transmettre leur savoir-faire aux enfants. Sous
la conduite de Patrick Rey, directeur de l’IME PEP21, l’ensemble du personnel administratif, technique et éducatif s’est mobilisé
pour faire de cette action pédagogique une réussite. n

Odile Breuillet
Chargée de mission IME PEP21

odile.breuillet@pep21.org

Inauguration
d’un rucher pédagogique

 

Comme annoncé dans le numéro de janvier 2011 de Solidaires21, l’IME PEP21
procède à une mise aux normes de l’accessibilité de ses locaux. Dans ce cadre,
le bâtiment prévu pour le pôle Enfance a été conçu pour s’inscrire complètement

dans l’environnement existant. Pour ce faire, les PEP21 ont consenti de gros efforts
de terrassement, qui vont permettre à cette construction (de plain-pied) de s’intégrer
parfaitement dans le dénivelé du terrain
(voir photo ci-contre).

Les travaux de construction du bâtiment
commenceront à l’automne 2011 pour un
achèvement programmé à l’été 2012.

Ce projet permettra enfin de proposer aux
enfants accueillis une qualité d’accueil optimale. n

Fabrice Toletti
Directeur général PEP21

dg@pep21.org

Lancement des travaux du Pôle Enfance de l’IME MÉDICO-SOCIAL

Départ du directeur du Centre Multimédia ANIMATION

MÉDICO-SOCIAL

 

 

Discret, Michel Bon n’en est pas moins
connu de tous, tant à la Ville de Dijon
où il a exercé toute sa carrière

professionnelle qu’à l’Education Nationale
ou dans le milieu associatif, particu -
lièrement au service des PEP21 depuis sa
nomination en janvier 1999 à la direction
du Centre Multimédia (CMM).

Très investi dans la mission qui lui a été
confiée, il a su faire évoluer cette structure tripartite (Ville de Dijon,
Éducation Nationale et PEP21) créée en 1992, et en a réorienté les
objectifs et les moyens pour l'adapter en permanence aux évolutions
technologiques et sociétales.

Diplomate confirmé, Michel Bon a peu à peu développé tout un
réseau partenarial, aussi bien institutionnel qu’associatif, pour faire
du Centre Multimédia un instrument de lutte contre l’exclusion.

« Initier, accompagner, favoriser l’insertion, réduire la fracture
numérique » étaient les piliers de son action.

En 2003, la gestion des PANDA* lui a été confiée et il en a favorisé le
développement. De 4 en 2004, les PANDA sont passés à 9 en octobre 2010.

Au fil de toutes ces années, Michel Bon a ainsi assuré la pérennisation
du Centre Multimédia et de ses actions.

Mais qui dit retraite ne veut pas dire inactivité ! Michel Bon a
récemment rejoint le conseil d’administration des PEP21 après avoir
assuré la liaison avec son successeur François Monnin.

Nul doute d’ailleurs que nous retrouvions sa « plume » exercée dans
un article, même s’il ne s’agit plus du « Petit Journal du Centre
Multimédia » qu’il a initié et dont il était le rédacteur… n

*PANDA : acronyme de « Points d’Accès Numériques de Dijon et son Agglomération »

Monique Coté
Administrateur PEP21

c.monik@free.fr



BREVES

Tél. 03 80 54 53 20

« 3ème journée écocitoyenne du CPM » : toujours une forte mobilisation !
Le Centre Pierre Meunier, en collaboration avec la mairie d’Arnay-le-Duc a organisé pour sa
3ème année la journée écocitoyenne le 13 mai dernier (après octobre 2009 et juillet 2010),
pour une visée citoyenne, environnementale et pédagogique.

Décisions statutaires…
M. Bon et Mme Delacroix font leur entrée au Conseil d’Administration des PEP21.
M. Cannelle fait à présent partie des membres du Bureau des PEP21.

Départ… Arrivée…
François Monnin prend la relève au poste de Directeur du Centre Multimedia, suite au départ
en retraite de Michel Bon. Nous lui souhaitons la bienvenue.

Solidaires 21
Revue de l’association PEP21

28, rue des Écayennes - 21000 DIJON
http://lespep21.lespep.org
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Réalisation - Impression :
ICO Dijon 03 80 50 92 70.
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« DANSE ECOUTE ET CHANTE »
Le volume n°16 de « Danse écoute et chante »,
production musicale pédagogique, a été lancé
lors de l’inauguration le 26 mai dernier à la
Maison de Marsannay, en présence de Jacques
Vaudiaux, président des PEP21, de l’Inspecteur

d’académie adjoint, et des représentants de la municipalité
de Marsannay-la-Côte et de la ville de Dijon.

Renseignements : marilyne.abt@pep21.org

Le nouveau « PROJET ASSOCIATIF
des PEP21 » vient d’être publié…
Il définit les orientations générales pour 2011
à 2015, les axes d’évolutions et les différentes
actions à mener dans les différents secteurs
(médico-social, social, éducative et pédagogique

et solidaire), et les principaux engagements de l’association.

Consultation en ligne possible sur le site de l’association.

Une victoire prestigieuse pour Damien
et Alexis pour leur première sélection
en équipe de France sur route !

Alexis, salarié PEP21, conseiller technique
Handisport, et Damien, élève du Clos
Chauveau porteur d’une déficience
visuelle, et qui bénéficie d’une aide de la
Commission Solidarité des PEP21, ont
participé les 10 et 11 juin dernier avec
l’équipe de France à Ségovie (en Espagne)
pour la deuxième Manche de Coupe
du Monde de Paracyclisme.

Au programme, contre la montre de 21km
vendredi et course en circuit le samedi
(9x12km). Le contre la montre s’est résumé
à une 18ème place (à 1'25'') pour l’équipage
dijonnais... non spécialiste de l’effort en
solitaire. La victoire revient aux champions
du monde espagnols.

Le samedi, l’équipe de France composée
de trois tandems (avec les parisiens
Donval/Saccomandi et Boussard/Villemont)
se présentaient sur la ligne de départ avec
l’envie de bien figurer parmi l’élite mondiale.
Rapidement, les tandems français prenaient
les devants pour être représentés dans
chacune des échappées. À 50 km de l’arrivée,
deux tandems biélorusses, un hollandais
et un espagnol s’échappaient. Alexis et
Damien reviennent sur les fuyards... la bonne
échappée est partie.
Les cinq fuyards attendront une arrivée au
sprint. A ce jeu, Alexis et Damien se
montrent les plus rapides et s’imposent
devant le tandem Hollandais et les Espagnols,
vainqueurs la veille du contre la montre. n

Alexis Febvay
Conseiller technique Handisport IME PEP21

alexis.febvay@pep21.org

Victoire en Coupe du Monde !MÉDICO-SOCIAL
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